Annexe 21

BTS CONSEIL ET COMMERCIALISATION DE SOLUTIONS TECHNIQUES 

EPREUVE E8 : MISE EN ŒUVRE DE L’EXPERTISE TECHNICO-COMMERCIALE 
Grille d’aide à l’évaluation – Forme ponctuelle

	Académie
	Session 2026

	Nom et prénom du candidat


N° du candidat


	Date de l’épreuve




	1. Présentation du dossier technique (15 minutes maximum)

	Observations au regard des compétences évaluées














	2. Entretien avec la commission d’évaluation (15 minutes maximum)

	Observations au regard des compétences évaluées























	Critères d’évaluation

	
	TI
	I
	S
	TS

	Une synthèse des informations pertinentes est produite
	
	
	
	

	La diffusion est adaptée à la cible 
	
	
	
	

	Les besoins du segment sont identifiés
	
	
	
	

	Les démarches et techniques de l’entreprise sont intégrées 
	
	
	
	

	Les critères technico-économiques sont identifiés et pris en compte 
	
	
	
	

	Les solutions retenues sont conformes aux objectifs fixés dans le respect des exigences 
	
	
	
	

	Les besoins et les objectifs de formation sont clairement définis
	
	
	
	

	Les supports de formation sont adaptés au segment cible
	
	
	
	

	L’animation de la formation est efficiente
	
	
	
	

	Note sur 20 points
	


	TI : Très insuffisant - I : Insuffisant - S : Satisfaisant - TS : Très satisfaisant







	Émargement des membres de la commission d’évaluation

	Nom et prénom 
Qualité
	Nom et Prénom 
Qualité

	
	




